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(54) Emballage muni d’une poignee

(57) La présente invention concerne un emballage
muni d'une poignée formé par pliage d'un flan en carton
présentant une surface principale (1) prolongée de part
et d'autre par des surfaces latérales adjacentes (2, 3)
pour former des faces latérales, l'une au moins de ces
surfaces adjacentes (2, 3) étant prolongée par une sur-
face de fond (4) pour former le fond de l'emballage, ca-
ractérisé en ce que la surface principale (1) du flan pré-
sente une poignée formée par une bande de renfort (35)

s'étendant sur la surface principale (1) et la partie supé-
rieure au moins de deux faces latérales opposées, la
bande de renfort étant collée entre deux bandes de car-
tons (31, 37), la surface principale (1) et la partie supé-
rieure desdites deux faces latérales opposées étant
pliée pour former dans la zone de pliage une quadruple
épaisseur formée par les deux bandes (31, 37) enser-
rant la bande de renfort (35) et une quatrième bande
(30,30') superposée.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
des emballages en carton munis d'une poignée. Ces
emballages sont généralement constitués par une en-
veloppe globalement parallélépipédique entourant au
moins deux rangées de bouteilles. Ils présentent une
poignée pour faciliter le transport.
[0002] On connaît dans l'état de la technique le brevet
anglais GB2188612 décrivant un tel emballage présen-
tant une poignée à extension enjambant le panneau de
dessus de l'emballage. Dans la position à plat, la partie
centrale de la poignée se trouve située sensiblement
dans le plan du panneau de dessus. Dans sa position
en extension, elle est relevée hors du plan du panneau
de dessus. Cette poignée comporte une partie de gous-
set à charnières, qui se trouve recouverte par superpo-
sition d'une partie adjacente de cette poignée lorsque
celle-ci est dans sa position de rangement à plat. Elle
est pivotée sur ses charnières hors de sa position de
superposition lorsque cette poignée est saisie pour sou-
lever l'emballage et ainsi amener cette dernière à se
mettre en extension.
[0003] Le problème posé par une telle poignée est le
risque de rupture au niveau de son raccordement avec
le flan. Les contraintes qui s'exercent sur la zone où la
poignée rejoint l'emballage sont importantes et ne per-
mettent pas de transporter longtemps des objets lourds.
[0004] Le brevet français FR2570678 décrit un pack
pourvu d'une poignée rapportée, préférablement renfor-
cée comparativement au corps de l'emballage et com-
prenant une poignée proprement dite et une partie de
raccordement audit corps.
[0005] Le but de la présente invention est de proposer
un emballage amélioré, évitant les risques de ruptures
de la poignée, par une réalisation assurant une réduc-
tion des tensions s'exerçant sur la zone de liaison entre
la poignée et le corps de l'emballage.
[0006] A cet effet, l'invention concerne dans son ac-
ception la plus générale un emballage selon la revendi-
cation 1.
[0007] L'emballage est muni d'une poignée formé par
pliage d'un flan en carton présentant une surface prin-
cipale prolongée de part et d'autre par des surfaces la-
térales adjacentes pour former des faces latérales, l'une
au moins de ces surfaces adjacentes étant prolongée
par une surface de fond pour former le fond de l'embal-
lage. La surface principale du flan présente une poignée
formée par une bande de renfort s'étendant sur la sur-
face principale et la partie supérieure au moins de deux
faces latérales opposées, la bande de renfort étant col-
lée entre deux bandes de cartons, la surface principale
et la partie supérieure desdites deux faces latérales op-
posées étant pliée pour former dans la zone de pliage
une quadruple épaisseur formée par les deux bandes
enserrant la bande de renfort et une quatrième bande
superposée.
[0008] La poignée peut être disposée indifféremment

dans la largeur ou dans la longueur d'un grand panneau
ou dans la largeur ou dans la longueur d'un petit pan-
neau de l'emballage.
[0009] Avantageusement, la surface principale du
flan présente une partie centrale prolongée, sur les cô-
tés perpendiculaires aux lignes de pliage la séparant
des surfaces latérales adjacentes, par des surfaces la-
térales d'extrémité, la surface principale comportant
une bande de renfort collée contre sa surface intérieure,
en position médiane de la face supérieure de l'emballa-
ge, la longueur de la bande de renfort étant supérieure
à la longueur de la partie centrale pour s'étendre au
moins partiellement sur chacune des surfaces latérales
adjacentes ou sur chacune des surfaces latérales d'ex-
trémité.
[0010] Avantageusement, la partie centrale présente
une découpe de part et d'autre de la bande de renfort,
la surface principale présentant en outre deux lignes de
pliage écartées d'une largeur sensiblement égale à la
largeur de la bande de renfort, l'une des lignes étant
sensiblement alignée avec l'une desdites découpes.
[0011] Avantageusement, la surface principale pré-
sente une zone de pliage délimitée par lesdites deux
lignes de pliages, et, de chaque côté de cette zone de
pliage longitudinale une bande longitudinale, une de ces
bandes longitudinales étant délimitée par deux décou-
pes longitudinales interrompues sur la partie centrale,
l'autre bande longitudinale étant délimitée par deux dé-
coupes longitudinales s'étendant sur la partie centrale,
lesdites deux bandes longitudinales étant superposa-
bles par pliage de la surface principale pour bloquer la
bande de renfort à ses extrémités, entre ces deux ban-
des longitudinales.
[0012] Selon une variante, la zone de pliage longitu-
dinale présente une lumière longitudinale s'étendant sur
la partie centrale.
[0013] Avantageusement la lumière longitudinale
s'étend par rapport à la bande de renfort, sur la partie
centrale, du côté de la surface adjacente qui n'est pas
prolongée par la surface de fond.
[0014] De préférence, l'une des bandes longitudinale
présente une lèvre s'étendant dans une partie au moins
de ladite lumière.
[0015] Selon un mode de réalisation préféré, la sur-
face principale présente des lumières oblongues sur
certaines au moins des lignes de pliage.
[0016] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit, se référant à un exemple non li-
mitatif de réalisation et aux figures annexées où :

- la figure 1 représente une vue de dessus du flan
formant le corps de l'emballage, la poignée étant
située dans la longueur d'un grand panneau ;

- la figure 2 représente une vue en section transver-
sale de l'emballage de la figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue de dessus d'une va-
riante du flan formant le corps de l'emballage dans
laquelle la poignée est située dans la largeur d'un
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grand panneau ;
- la figure 4 représente une vue de dessus d'une va-

riante du flan formant le corps de l'emballage dans
laquelle la poignée est située dans la longueur d'un
petit panneau ;

- la figure 5 représente une vue de dessus d'une va-
riante du flan formant le corps de l'emballage dans
laquelle la poignée est située dans la longueur d'un
petit panneau.

[0017] Il est important de noter que dans tout le pré-
sent document, toute direction longitudinale considérée
est une direction selon la longueur de la poignée.
[0018] Les emballages décrits en référence aux figu-
res annexées constituent des exemples non limitatifs de
réalisation.
[0019] Le flan en carton présente une surface princi-
pale (1) prolongée de chaque côté par des surfaces la-
térales adjacentes (2, 3) qui formeront les faces latéra-
les de l'emballage. L'une des surfaces adjacentes (2)
est prolongée par une surface de fond (4) destinée à
former le fond de l'emballage. L'une des surfaces (3 ou
4) est munie d'une languette (5) de collage qui sera col-
lée sur la surface de fond (4) ou sur la surface latérale
adjacente (3). Les surfaces latérales adjacentes (2, 3)
présentent des rainants (6, 7) pour conférer une section
trapézoïdales à l'emballage lorsqu'il est mis en forme.
[0020] La surface principale (1) s'entend de la face
qui forme le dessus de l'emballage pendant le transport
de l'emballage grâce à la poignée.
[0021] Les surfaces latérales adjacentes (3, 2) et de
fond (4) présentent par ailleurs respectivement des pro-
longements (8, 9), (10 ,11) et (12, 13) pour fermer les
côtés de l'emballage.
[0022] La surface principale (1) présente une partie
centrale (20) comprise entre les rainants (21, 21', 22,
22') formant les arêtes supérieures de l'emballage.
[0023] La partie centrale (20) est prolongée à chaque
extrémité par des surfaces latérales d'extrémité (23, 24)
qui viendront se coller sur les côtés (8, 9, 10, 11, 12 et
13) de l'emballage.
[0024] La partie centrale (20) présente deux bandes
longitudinales (30, 31) de part et d'autre d'une lumière
(32) longitudinale. La bande longitudinale (30) présente
une lèvre (33) s'étendant en partie dans la lumière (32).
Une bande de renfort (35) en une matière plastique ou
un matériau résistant à l'allongement est collé sur la sur-
face intérieure de la surface principale (1) . Elle s'étend
sous la bande longitudinale (31) et se prolonge de part
et d'autre de la partie centrale (20), jusqu'aux surfaces
latérales adjacentes (2, 3), comme illustré à la figure 3
ou jusqu'aux surfaces latérales d'extrémité (23, 24),
comme illustré aux figures 1, 4 et 5.
[0025] Cette bande de renfort (35) est centrée par
rapport à la face supérieure de l'emballage, une fois que
celui-ci est mis en forme. Elle est par contre décentrée
par rapport à la surface principale (1).
[0026] La surface principale (1) présente des lignes

de pliage longitudinales (36, 38 et 38') délimitant une
bande longitudinale (37) adjacente à la bande (31) sous
laquelle est collée la bande de renfort (35). La lumière
(32) est formée dans une partie médiane de cette bande
longitudinale (37).
[0027] La surface principale présente ainsi une juxta-
position de bandes longitudinales séparées par des li-
gnes de pliage équidistantes, et espacées d'une distan-
ce correspondant sensiblement à la largeur de la bande
de renfort (35).
[0028] La surface principale (1) présente une zone de
pliage délimitée par lesdites deux lignes de pliages (36,
38/38'), et, de chaque côté de cette zone de pliage lon-
gitudinale, une bande longitudinale (30/30', 31), la ban-
de longitudinale (30/30') étant délimitée par deux dé-
coupes longitudinales (52/52', 53/53') interrompues sur
la partie centrale (20), la bande longitudinale (31) étant
délimitée par deux découpes longitudinales (54, 55)
s'étendant sur la partie centrale (20), les deux bandes
longitudinales (30/30', 31) étant superposables par plia-
ge de la surface principale (1) selon les deux lignes de
pliages (36, 38/38') pour bloquer la bande de renfort (35)
à ses extrémités, entre lesdites deux bandes longitudi-
nales (30/30', 31).
[0029] La poignée est formée en repliant la surface
principale (1) afin que la surface intérieure de la bande
de renfort (35) vienne se poser sur la surface intérieure
de la bande longitudinale (37) qui lui est adjacente, et
afin que la surface extérieure de la bande longitudinale
(37) viennent se poser sur la surface extérieure de la
bande longitudinale (30, 30') et la lèvre (33) est collée
sur la zone 100, comme illustré figure 1.
[0030] La bande de renfort (35) est ainsi prise "en
sandwich" entre la surface inférieure de la bande longi-
tudinale (31) et la surface intérieure de la bande longi-
tudinale adjacente (37).
[0031] La surface principale (1) est ensuite repliée
transversalement pour former les côtés. La bande de
renfort (35) se prolonge jusque sur ces côtés.
[0032] Pour faciliter le pliage et éviter les déforma-
tions dues aux surépaisseurs de carton, les lignes de
pliages, et notamment les rainants (22, 22'), sont par-
tiellement découpées par des lumières oblongues (40
à 49).
[0033] La figure 2 représente une vue en section
transversale de l'emballage de la figure 1.
[0034] La surface principale (1) formant la face supé-
rieure de l'emballage présente une poignée médiane
formée à ses extrémités par trois épaisseurs de carton
correspondant aux bandes (30/30', 31 et 37) et une
épaisseur de renfort formée par la bande de renfort (35).
[0035] La bande de renfort (35) est collée sous la ban-
de longitudinale (31), et contre la surface intérieure de
la bande longitudinale (37). Cette dernière est repliée
sur la surface extérieure de la bande (30/30'). La surface
principale (1) présente, de part et d'autre de la poignée
ainsi formée, des découpes longitudinales (50, 51) per-
mettant de saisir la poignée. Ces découpes sont for-
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mées seulement sur la partie centrale (20), et pas sur
les surfaces latérales d'extrémité (23, 24) rabattues sur
les côtés dans les variantes exposées aux figures 1, 4
et 5, ni sur les surfaces latérales adjacentes (2, 3) dans
la variante exposée à la figure 3.
[0036] La bande de renfort (35) est maintenue par col-
lage sur les côtés de l'emballage. Elle est bloquée entre
deux épaisseurs de carton. Les efforts s'exerçant sur la
poignée sont orientés principalement dans le plan de
collage parallèle aux côtés de l'emballage. La compo-
sante perpendiculaire est compensée par l'appui des
côtés sur les éléments contenus dans l'emballage.
[0037] Sur la figure 3, la poignée est aménagée trans-
versalement, sur un grand panneau de l'emballage. Sur
le grand panneau de fond (4) opposé, une lèvre (56) est
aménagée par enlèvement d'une lumière (57), afin
d'éviter la réalisation d'une triple épaisseur lors du plia-
ge.
[0038] Les flans présentés figures 4 et 5 diffèrent en
ce que le flanc de la figure 4 est plus facile à plier car la
lumière (32) longitudinale s'étend, par rapport à la ban-
de de renfort (35), sur la partie centrale (20), du côté de
la surface adjacente (3) qui n'est pas prolongée par la
surface de fond (4). En effet, pour procéder au pliage
de ce flanc afin de former la poignée, il suffit de soulever
la surface latérale adjacente (3), alors que pour procé-
der au pliage du flanc présenté dans la figure 5 pour
former la poignée, il faut soulever la surface latérale ad-
jacente (2), ainsi que la surface de fond (4) et la languet-
te (5).
[0039] Le flanc illustré figure 1 présente également le
même genre d'avantage que celui de la figure 4.
[0040] Toutefois, cet avantage ne se manifeste que
lorsque l'opération de pliage/collage de la poignée est
réalisée sur la face interne de l'emballage.
[0041] L'invention est décrite dans ce qui précède à
titre d'exemple non limitatif.

Revendications

1. Emballage muni d'une poignée formé par pliage
d'un flan en carton présentant une surface principa-
le (1) prolongée de part et d'autre par des surfaces
latérales adjacentes (2, 3) pour former des faces
latérales, l'une au moins de ces surfaces adjacen-
tes (2, 3) étant prolongée par une surface de fond
(4) pour former le fond de l'emballage, caractérisé
en ce que la surface principale (1) du flan présente
une poignée formée par une bande de renfort (35)
s'étendant sur la surface principale (1) et la partie
supérieure au moins de deux faces latérales oppo-
sées, la bande de renfort étant collée entre deux
bandes de cartons (31, 37), la surface principale (1)
et la partie supérieure desdites deux faces latérales
opposées étant pliée pour former dans la zone de
pliage une quadruple épaisseur formée par les
deux bandes (31, 37) enserrant la bande de renfort

(35) et une quatrième bande (30,30') superposée.

2. Emballage muni d'une poignée selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que la surface principale
(1) du flan présente une partie centrale (20) prolon-
gée, sur les côtés perpendiculaires aux lignes de
pliage la séparant des surfaces latérales adjacen-
tes (2, 3), par des surfaces latérales d'extrémité (23,
24), la surface principale (1) comportant une bande
de renfort (35) collée contre sa surface intérieure,
en position médiane de la face supérieure de l'em-
ballage, la longueur de la bande de renfort (35)
étant supérieure à la longueur de la partie centrale
(20) pour s'étendre au moins partiellement sur cha-
cune des surfaces latérales adjacentes (2, 3) ou sur
chacune des surfaces latérales d'extrémité (23, 24).

3. Emballage muni d'une poignée, selon la revendica-
tion 1 ou 2 caractérisé en ce que la partie centrale
(20) présente une découpe de part et d'autre de la
bande de renfort (35), la surface principale (1) pré-
sentant en outre deux lignes de pliage (36,38) écar-
tées d'une largeur sensiblement égale à la largeur
de la bande de renfort (35), l'une des lignes étant
sensiblement alignée avec l'une desdites décou-
pes.

4. Emballage muni d'une poignée, selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 3 caractérisé en ce
que la surface principale (1) présente une zone de
pliage délimitée par lesdites deux lignes de pliages
(36, 38/38'), et, de chaque côté de cette zone de
pliage longitudinale, une bande longitudinale
(30/30', 31), la bande longitudinale (30/30') étant
délimitée par deux découpes longitudinales inter-
rompues sur la partie centrale (20), la bande longi-
tudinale (31) étant délimitée par deux découpes
longitudinales s'étendant sur la partie centrale (20),
les deux bandes longitudinales (30/30', 31) étant
superposables par pliage de la surface principale
(1) pour bloquer la bande de renfort (35) à ses ex-
trémités, entre lesdites deux bandes longitudinales
(30/30', 31).

5. Emballage muni d'une poignée, selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 4 caractérisé en ce
que la zone de pliage longitudinale présente une
lumière (32) longitudinale s'étendant sur la partie
centrale (20).

6. Emballage muni d'une poignée, selon la revendica-
tion 5 caractérisé en ce que l'une des bandes lon-
gitudinales présente une lèvre (33) s'étendant dans
une partie au moins de ladite lumière (32).

7. Emballage muni d'une poignée, selon l'une au
moins des revendications précédentes caractérisé
en ce que la surface principale (1) présente des lu-
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mières oblongues (40 à 49) sur certaines au moins
des lignes de pliage.

8. Emballage muni d'une poignée, selon la revendica-
tion 6 ou la revendication 7 caractérisé en ce que
la surface intérieure de la bande de renfort (35) est
collée sur la surface intérieure de la bande (37) qui
lui est adjacente, et en ce que la surface extérieure
de la lèvre (33) est collée sur la surface intérieure
de la zone (100).

9. Emballage muni d'une poignée, selon l'une quel-
conque des revendications 5 à 8 caractérisé en ce
que la lumière (32) longitudinale s'étend, par rap-
port à la bande de renfort (35), sur la partie centrale
(20), du côté de la surface adjacente (3) qui n'est
pas prolongée par la surface de fond (4).
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